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Vous devez demander un visa de regroupement familial (visa D) à l'ambassade ou au consulat belge compétent dans
le pays où vous résidez. 
 
Dans certains pays, vous ne devez pas vous rendre à l'ambassades ou au consulat de Belgique, mais vous pouvez
déposer vos documents dans des agences locales comme VFS ou TLS.  
 
Renseignez-vous auprès de l'Ambassade ou le consulat de Belgique dans votre pays d'origine. 
 
Vous devez déposer plusieurs documents :  
 

votre passeport ; 
une copie du titre de séjour du membre de la famille qui réside en Belgique (le regroupant) ; 
une preuve du lien familial (acte de mariage, acte de naissance, etc.) ; 
la preuve du paiement de la taxe administrative. Pour plus d’informations sur le montant à payer, voyez notre fiche
"Combien coûte une demande de titre de séjour?"   
les documents prouvant que vous et le membre de la famille avec lequel vous emménagez remplissez les
conditions. Pour plus d’informations, voyez nos fiches détaillées sur le sujet :  

Quels documents doit contenir mon dossier de regroupement familial avec un étranger en séjour limité ?  
Quels documents doit contenir mon dossier de regroupement familial avec un étranger en séjour illimité ?

Vous devez présenter : 
 

les documents originaux ; 
une copie de ces documents originaux. 

 
Les documents étrangers doivent être légalisés. La Belgique a conclu des accords avec certains pays pour lesquels : 
 

la légalisation n’est pas demandée ; 
ou une apostille suffit. 

 
La liste de ces pays se trouve ici. 
 
Si les documents ne sont pas en français, néerlandais ou allemand, ils doivent être traduits. 
 
L'ambassade ou le consulat vérifie les documents originaux et vous les renvoie. 
 
 
 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des
étrangers.

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/visa
https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/Ambassades_et_consulats/ambassades_et_consulats_belges_a_l_etranger
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/combien-coute-une-demande-de-titre-de-sejour?o=8005
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/quels-documents-doit-contenir-mon-dossier-de-regroupement-familial-avec-un-etranger-en-sejour-limite?o=7855
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/quels-documents-doit-contenir-mon-dossier-de-regroupement-familial-avec-un-etranger-en-sejour?o=7855
https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/Legalisation_de_documents/Criteres_de_recherche
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1980121530&table_name=loi


Exemple de visa D (long séjour).

Schéma explicatif : Regroupement familial entre un étranger non-européen et un étranger non-européen

Formulaire de demande de visa long séjour

Tableau de synthèse : regroupement familial

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Visa%20D.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_etr_sch_regroupementetrangeretetranger2014.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Formulaire%20de%20demande%20de%20visa%20long%20s_jour.doc
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20190430_etr_tableau_regroupementfamilial.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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